
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Arrêté du 26 juillet 2023 portant extension d’un avenant à la convention collective nationale  
de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile (no 2941) 

NOR : MTRT2320961A 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu la convention collective de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile 

du 21 mai 2010 ; 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2011 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale 

de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai 2010 et des textes qui 
l’ont complétée ou modifiée ; 

Vu l’avenant no 55/2022 du 24 octobre 2022, à la convention collective de la branche de l’aide, de 
l’accompagnement, des soins et des services à domicile du 21 mai 2010 ; 

Vu l’arrêté du 12 mai 2023 relatif à l’agrément de certains accords de travail applicables dans les établissements 
et services du secteur social et médico-social à but non lucratif ; 

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 31 mai 2023 (NOR : MTRT2314057V) ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission de la protection sociale complémentaire), rendu lors de la séance du 6 juillet 2023, 

Arrête : 
Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 

d’application de la convention collective nationale de la branche de l’aide, de l’accompagnement, des soins et des 
services à domicile du 21 mai 2010, les stipulations de l’avenant no 55/2022 du 24 octobre 2022, à la convention 
collective nationale susvisée. 

A l’article 2, dans la grille de de cotisations, le mot « Ocirp » est exclu de l’extension. 
Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’avenant susvisé prend effet à compter de la date de publication 

du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 26 juillet 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN   

Nota. – Le texte de l’avenant susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives 
no 2023/21, disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc.  
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Brochure n° 3381 | Convention collective nationale

IDCC : 2941 | AIDE, ACCOMPAGNEMENT, SOINS ET SERVICES À DOMICILE 
(BAD)

Avenant n° 55-2022 du 24 octobre 2022 
relatif au montant des prestations et aux cotisations

NOR : ASET2350563M

IDCC : 2941

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNAAFP CSF ;

UNADMR ;

USB ;

UNA ;

ADEDOM,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FSS CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Par le présent avenant, les partenaires sociaux de la branche entendent apporter des modifica-
tions au régime complémentaire de prévoyance, afin de le pérenniser.

En effet, les partenaires sociaux ont, compte tenu des résultats du régime sur l’exercice 2021 
et en responsabilité, étudié différents scénarios d’évolution des garanties et des cotisations 
dans le cadre de travaux menés au cours du 2e semestre 2022.

Dans cette perspective, les travaux font également apparaître la nécessité d’adapter le proto-
cole technique et financier qui définit les modalités d’établissement des comptes de résultats.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION
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Au terme de ces travaux et soucieux de préserver l’équilibre du régime, les partenaires sociaux 
de la branche conviennent des dispositions suivantes :

Article 1er

L’article 1.4 du titre VII est remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 1.4 | Montant des prestations
Le montant du maintien de salaire y compris les prestations brutes sécurité sociale 
(réelles ou reconstituées de manière théorique pour les salariés n’ouvrant pas droit 
aux prestations en espèces de la sécurité sociale en raison d’un nombre d’heures de 
travail effectué ou montant de cotisation insuffisant) et l’éventuel salaire à temps par-
tiel s’élève à 90 % du salaire brut.

En aucun cas le salarié ne peut percevoir plus de 100 % de son salaire net mensuel. »

Article 2

L’article 11.1 du titre VII est remplacé par les dispositions suivantes :

« Article 11.1 | Cotisation et répartition des cotisations
Considérant que le risque invalidité constitue, eu égard à l’âge moyen et à l’ancien-
neté des salariés, un risque majeur lourd de conséquences financières, il est décidé 
par les partenaires sociaux, que la cotisation liée à ce risque serait majoritairement 
financée par l’employeur en contrepartie d’une prise en charge exclusive par le salarié 
de la cotisation du risque incapacité temporaire de travail.

Le taux de 5,18 % tranche 1 et tranche 2, exprimé en pourcentage du salaire brut, est 
réparti comme suit :

Garanties Employeur Salarié Total

Maintenu de revenu 1,51 % – 1,51 %

Incapacité – 1,12 % 1,12 %

Invalidité 1,47 % 0,35 % 1,82 %

Décès 0,29 % – 0,29 %

Rente éducation OCIRP 0,08 % – 0,08 %

Maintien garantie décès 0,02 % – 0,02 %

Mutualisation (Passif) 0,03 % – 0,03 %

Portabilité 0,21 % 0,10 % 0,31 %

Total 3,61 % 1,57 % 5,18 %

La tranche 2 (T2) est limitée à 4 fois le plafond annuel de la sécurité sociale (PASS). »

Article 3 | Date d’entrée en vigueur. Agrément

Les dispositions du présent avenant entreront en vigueur le 1er janvier 2023 sous condition de 
parution préalable au Journal officiel de l’arrêté d’agrément, et à défaut le 1er jour du mois sui-
vant la parution au Journal officiel de l’arrêté d’agrément, conformément à l’article L. 314-6 du 
code de l’action sociale et des familles.

Article 4 | Durée de l’avenant

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.
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Article 5 | Révision et dénonciation

Le présent avenant pourra être modifié ou dénoncé conformément aux dispositions du code 
du travail.

Article 6 | Extension

Les partenaires sociaux demandent l’extension du présent avenant.

Par nature, l’avenant s’applique à l’ensemble des structures de la branche, quelle que soit leur 
taille, y compris celles employant moins de 50 salariés.

Fait à Paris, le 24 octobre 2022.

(Suivent les signatures.)
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